
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du lundi 15 mai 2023

n° 20230515_3

Convocation  dématérialisée du  Conseil  Municipal  du  05 mai  2023,  accompagnée des rapports  de
présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

lundi 15 mai 2023 à 18 H 00
à l'hôtel de ville

L'an deux mille vingt-trois, le quinze mai,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Cédric SEUREAU - Bernadette CORVISIER - Marc NEDELEC -
Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Michel DIVERCHY - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND - Marie
Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice
KERVAON  -  Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Fabrice  LOUEDEC  -  Nolwenn  HENRY  -
Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Catherine BRIDET - Danielle MAREC - Jean-
Yves CALLAC - Anne LE GUEN

Était absent :
Yves NEDELLEC

Procurations :
Françoise LE MEN (procuration à Cédric SEUREAU) - Sonya NICOLAS (procuration à Paul LE BIHAN)
- Hervé LATIMIER (procuration à Trefina KERRAIN) - Myriam DUBOURG (procuration à Bernadette
CORVISIER)  -  Louison  NOËL (procuration  à  Danielle  MAREC)  -  Gérard  FALEZAN (procuration  à
Catherine BRIDET)

Question 1   à 11   :

26 présents
6 procurations 32 votants
1 absent
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Question 12   à 22 (vote du compte administratif)   :
Départ de Paul LE BIHAN, maire – la présidence est assurée par Eric ROBERT

25 présents
6 procurations 31 votants
2 absents

Question 23 à la fin      :
Retour de Paul LE BIHAN, maire qui reprend la présidence

26 présents
6 procurations 32 votants
1 absent

Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services - M. DIVERRES, Directeur des Services Techniques –
M. BARRE, Directeur financier - Mme LE QUELLEC, Directrice Secrétariat Général

Ordre du jour :

n° Objet Page
1 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Ville tenu par le Trésorier principal de

LANNION
4

2 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Lotissements communaux 2 tenu par
le Trésorier principal de LANNION

35

3 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Kervouric 2 tenu par le Trésorier
principal de LANNION

36

4 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Saint Ugeon V tenu par le Trésorier
principal de LANNION

37

5 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Ar  Santé  tenu  par  le  Trésorier
principal de LANNION

38

6 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Revitalisation du centre-ville tenu par
le Trésorier principal de LANNION

39

7 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank tenu par
le Trésorier principal de LANNION

40

8 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Service  extérieur  des  pompes
funèbres tenu par le Trésorier principal de LANNION

41

9 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Port  de  plaisance  tenu  par  le
Trésorier principal de LANNION

42

10 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Baux  commerciaux  -  Locations
diverses tenu par le Trésorier principal de LANNION

43

11 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Camping  tenu  par  le  Trésorier
principal de LANNION

44

12 Compte Administratif 2022 - Budget Ville 45
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n° Objet Page
13 Compte Administratif 2022 - Budget Lotissements communaux 2 45

14 Compte Administratif 2022 - Budget Kervouric 2 46

15 Compte Administratif 2022 - Budget Saint Ugeon V 46

16 Compte Administratif 2022 - Budget Ar Santé 46

17 Compte Administratif 2022 - Budget Revitalisation du centre-ville 47

18 Compte Administratif 2022 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank 47

19 Compte Administratif 2022 - budget Service extérieur des pompes funèbres 48

20 Compte Administratif 2022 - Budget Port de plaisance 48

21 Compte Administratif 2022 - Budget Baux commerciaux - Locations diverses 48

22 Compte Administratif 2022 - Budget Camping des deux rives 49

23 Affectation des résultats 2022 49

24 Budget supplémentaire 2023 - Budget Ville 52

25 Budget supplémentaire 2023 - Budget Lotissements communaux 2 79

26 Budget supplémentaire 2023 - Budget Kervouric 2 79

27 Budget supplémentaire 2023 - Budget Saint Ugeon V 80

28 Budget supplémentaire 2023 - Budget Ar Santé 80

29 Budget supplémentaire 2023 - Budget Revitalisation centre-ville 81

30 Budget supplémentaire 2023 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank 81

31 Budget supplémentaire 2023 - Budget Service extérieur des Pompes Funèbres 82

32 Budget supplémentaire 2023 - Budget Port de plaisance 82

33 Budget supplémentaire 2023 - Budget Baux commerciaux - Locations diverses 83

34 Budget supplémentaire 2023 - Budget Camping des deux rives 83

35 Création  d'un  tarif  municipal  "  vente  de  produits  alimentaires,  petite  restauration,
produits artisanaux dans un local municipal"

84

36 Modification n° 2 du Plan local d'urbanisme de Lannion – Approbation 85

37 Rapport de la Commission Communale pour l'Accessibilité aux personnes handicapées
- année 2022

166

38 Résorption  des  points  noirs  du  réseau  cyclable  au  niveau  du  Giratoire  Coppens  -
Demande de subvention dans le cadre du dispositif  régional «Bien Vivre partout en
Bretagne» 2022

200

39 Surveillance  de  la  baignade  -  plage  de  Beg  Léguer  Eté  2023  
Renouvellement  de  la  convention  avec  l’association  Trégor  Sauvetage  Sportif  et
Secourisme

203

40 Mise à disposition d'un fonctionnaire de la ville auprès de Valorys - information 206

41 Motion de soutien à l'école du Kroas Hent menacée d'une fermeture de classe 209

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 30
janvier 2023. Il n’appelle pas d’observations et est donc arrêté par l’assemblée. Le procès-verbal est
signé du maire et de la secrétaire de la séance du 30 janvier 2023.
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1 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Ville tenu par le
Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Préalablement au vote du compte de gestion 2022 du budget Ville et des budgets annexes, Monsieur
Cédric  SEUREAU présente  comme ci-après  le  compte  administratif  2022  du  budget  Ville  et  des
budgets annexes.

Il apporte les précisions suivantes :

- page 2 du diaporama 
Pour  être  éligible  au  filet  de  sécurité  2022,  un  des  critères  principaux  concernait  la  baisse  de
l’autofinancement qui devait atteindre au moins 25 %. La ville de Lannion remplissait, hélas, largement
ce critère.

- page 5 du diaporama :
.  charges  de  personnel :  la  prime  inflation  est  inscrite  en  dépenses  mais  elle  est  intégralement
compensée par l’État. La somme correspondante est donc inscrite en recettes.
. charges de gestion courante : la mise en œuvre de la réforme du FCTVA a conduit à la création d’une
ligne  budgétaire  dénommée  Informatique  en  nuage.  Le  compte  administratif  2022  contient  des
rattachements 2021.

- page 9 du diaporama :
. produits de la fiscalité ménage 
L’évolution des bases de la Taxe sur le Foncier Bâti évolue moins que la revalorisation des bases car
Lannion a 2/3 des locaux pour les ménages et  1/3 pour les baux commerciaux et industriels. Les
modalités d’évolution de la base de chacune de ces catégories sont différentes. Ainsi, les bases pour
les locaux destinés aux ménages sont revalorisées suivant l’inflation de novembre à novembre tandis
que les bases des locaux commerciaux sont réévalués selon la moyenne d’augmentation d’un certain
type de loyers d’un certain type de bâtiments sur la zone.

Effet  du  coefficient  correcteur en  2022 : près  de  429  000  €  de  taxes  foncières  collectées  sur  la
commune de Lannion  sont  redistribuées vers  d’autres  communes.  En effet,  l’intégralité  des  taxes
foncières n’est plus versée au budget communal mais une partie part dans un pot commun national
pour être répartie vers les communes perdantes par la réforme de la taxe d’habitation. La situation de
chaque  commune  s’apprécie  en  additionnant  l’ancienne  part  communale  et  l’ancienne  part
départementale et donc d’un département à l’autre les communes sont dans une situation différente
selon l’imposition pratiquée auparavant par leur département d’appartenance.
D’une part, l’application du coefficient correcteur fait perdre en lisibilité cet impôt car une partie de la
taxe foncière  payée par  le  contribuable  à  sa  commune  est  redistribuée à  d’autres  communes du
territoire national. D’autre part, il ne permet plus une comparaison du montant moyen de taxe foncière
payé par habitant d’une commune à une autre puisque les chiffres fournis par l’administration sont
avant l’application de ce fameux coefficient correcteur (comme on le voit sur la diapo 12). 

. Dotations d’État en hausse : la hausse est principalement due à une augmentation de la Dotation de
Solidarité  Urbaine  et  de  la  Dotation  Nationale  de  Péréquation  de  la  Taxe  Professionnelle.
L’augmentation de la part forfaitaire de la Dotation Générale de Fonctionnement est uniquement due à
la démographie de Lannion. La fin de l’écrêtement permet de valoriser chaque habitant supplémentaire
au regard de la DGF.
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- page 10 du diaporama :
Participations en hausse aux structures petites enfance : jusqu’à présent, les caisses non affiliées au
régime général telles que la MSA ne participaient pas automatiquement au financement des structures
petite enfance fréquentées par leurs bénéficiaires.
D’autre part, la CAF verse désormais un bonus territorial pour les structures petite enfance situées
dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) 

- page 12 du diaporama :
le graphique montre la prédominance de la taxe foncière. 
Monsieur Seureau rappelle le principe de liaison des 3 taux de fiscalité. L’augmentation d’un seul des
taux implique l’augmentation des 3 taux.

- page 18 du diaporama :  l’évolution de l’encours de la dette montre un investissement constant à
Lannion, atteignant un pic en 2022. Cependant, au regard des ratios de dette par habitant, il apparaît
que la dette par habitant reste bien inférieure aux ratios nationaux que ce soit pour la strate des 10 000
– 20 000 habitants ou pour la strate des 20 000 – 50 000 habitants. Puisqu’elle est de 770 euros par
habitant  à  Lannion  contre  respectivement  816  et  999  euros  par  habitant  dans  les  strates  citées
précédemment. 

En conclusion, Monsieur SEUREAU résume la situation : l’autofinancement est en forte baisse. Il est
lourdement impacté par l’inflation.
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Monsieur  le  Maire propose  aux  conseillers  municipaux  de  poser  les  questions  sur  les  comptes
administratifs.

Madame  Gwénaëlle  LAIR intervient  sur  l’augmentation  des  charges  de  personnel.  Lors  de  la
précédente séance du conseil  municipal,  Monsieur le Maire avait  mentionné une augmentation du
nombre d’ETP (Équivalent  Temps Plein)  passant  de 399 à 413.  Il  existe  un  plan d’économies de
227 000 € en recourant moins aux prestataires externes.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que la situation décrite concerne le budget primitif.

Madame  Gwénaëlle  LAIR poursuit.  Les  prestataires  extérieurs  sont  souvent  des  entreprises  qui
emploient du personnel en situation de handicap. Elle demande si une compensation existe avec les 14
ETP supplémentaires ou par des embauches de personnel en situation de handicap.

Monsieur Cédric SEUREAU répond que la ville est toujours redevable de la contribution financière
auprès de la FIPHFP. Des recrutements de personne en situation de handicap ont été effectués mais
les recrutements dépendent également des candidats reçus.

Madame Gwénaëlle LAIR demande confirmation que les services extérieurs font  bien appel à des
personnes en situation de handicap.

Monsieur Cédric SEUREAU confirme et ajoute qu’un tel recours est sans impact sur la contribution car
la contribution porte uniquement sur le personnel communal. 

Madame Danielle MAREC indique que le compte administratif traduit les réalisations de l’année 2022
telles qu’inscrites au budget primitif. Elle formule quelques remarques générales :
- une baisse brutale de l’autofinancement
- une progression continue de l’encours de la dette. Certains feront référence aux strates de villes de
taille comparable mais Madame Marec a appris « que l’on ne regarde pas les moins bons mais qu’il
fallait viser au plus haut ». Elle rappelle que pour le foncier, Lannion se classe parmi les moins bons.
« Il n’y a donc pas de quoi pavoiser ».
Elle demande pourquoi des investissements sont inscrits en négatif dans le budget annexe des Hauts
de Penn Ar Stank.

Monsieur  Cédric  SEUREAU explique  que  des  études  ont  été  réalisées ;  elles  sont  inscrites  en
investissement  mais  sans  recettes  correspondantes  (subventions  par  exemple)  d’où  le  déficit
d’investissement.

Madame Danielle MAREC poursuit.
Elle avait compris qu’avec un autofinancement en baisse, il  n’y avait pas nécessité d’emprunter en
2023. Elle espère que la municipalité restera sur cette ligne.

Monsieur Cédric SEUREAU confirme que c’est bien l’objectif.

Madame Danielle MAREC indique qu’« on arrivera peut-être un jour à voter votre budget primitif. »

Monsieur Cédric SEUREAU prend au mot Madame MAREC et note qu’en 2024 ce sera bon si aucun
emprunt n’est souscrit en 2023.

Monsieur le Maire ajoute qu’on y croit.

Madame Anne LE GUEN sollicite une précision : elle a relevé 175 000 € de travaux pour la guinguette.
A quoi correspond cette somme ?

Monsieur Cédric SEUREAU répond que les 175 000 € comprennent l’achat des deux modules équipés,
l’achat et la pose du parquet extérieur, les matériels de cuisine.

Madame Anne LE GUEN ne se souvenait plus d’un tel montant.
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Monsieur  Cédric  SEUREAU rappelle  que  la  question  avait  fait  l’objet  de  deux  votes  en  conseil
municipal. 

Madame Catherine BRIDET a relevé dans la plaquette budgétaire une location de balayeuse. Il lui a
été remonté que la balayeuse ne passait plus en centre-ville et que le nettoyage était moins efficace.
Le matériel est-il en panne ? Un investissement a-t-il eu lieu ? Quelles sont les modalités du nettoyage
en centre-ville ?

Monsieur le Maire indique que la Ville a acheté une nouvelle balayeuse. 

Monsieur DIVERRES, directeur des services techniques, explique que la balayeuse du centre-ville est
en panne et qu’elle n’est pas réparable. Une nouvelle balayeuse a donc été achetée mais la livraison
n’interviendra que début d’année prochaine.

Monsieur Cédric SEUREAU communique le coût de la balayeuse, à savoir 125 000 €.

Explications de vote :

Madame Catherine BRIDET intervient comme suit au nom de son groupe :
« Nous remercions les services qui ont contribué à l’élaboration de la plaquette de présentation des
comptes qui s’est enrichie de détails suite à de précédentes remarques.

En commentaires, sur la forme : 
Nous souhaiterions que la commission Finances puisse se dérouler à une heure plus tardive et sans
contrainte  de  temps  pour  pouvoir  parcourir  de  manière  exhaustive  les  documents  qui  sont  très
conséquents. 
Je n’ai pas posé de questions très détaillées aujourd’hui. Pour autant tout a été lu, j’ai obtenu des
réponses par mail.
Ce point nous semble important dans un souci de transparence mais aussi dans un souci de respect
envers notre groupe minoritaire, et au-delà envers les citoyens qui nous ont élus.

Nous n’avons pas de remarque concernant la présentation et la sincérité des comptes présentés. Des
réponses à nos questions nous ont été apportées soit par mail, soit lors de la commission Finances et
nous vous en remercions. 

Nous sommes à mi-mandat. Voici le troisième compte administratif présenté. C’est traditionnellement
l’heure du bilan.

Nous  savons  que  ce  début  de  mandat  a  été  difficile  avec  la  crise  sanitaire  dès  2020,  élément
imprévisible et qui a pu freiner la mise en œuvre des actions. 

En 2022 c’est la crise énergétique qui s’est accélérée avec pour conséquence la hausse de l’énergie, le
retour de l’inflation, la raréfaction des marchandises. Le compte administratif de 2022 en est le reflet et
nous pouvons prévoir que 2023 sera encore plus impactée. 

Nous imaginons que ce n’est pas avec ces contraintes que vous aviez envisagé votre nouveau mandat,
Monsieur le Maire, et malgré nos points de divergence nous souhaitons vous témoigner notre respect
dans votre engagement.

A la lumière des récents événements violents à l’encontre des élus en France et très localement à
l’encontre de Madame PIEDALLU, maire de Plougrescant, nous tenons à réaffirmer que la violence ne
sera jamais une solution. 

Je profite de ce mi-mandat pour réaffirmer l’engagement de notre groupe d’élus de tendance plurielle
dans une démarche constructive au sein de ce conseil municipal. 

C’est donc dans cet état d’esprit que je souhaite vous faire part de nos remarques.
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Après l’examen du compte administratif 2022 et dans le prolongement du débat budgétaire 2023, nous
remarquons que la structure des charges de fonctionnement devient très difficilement tenable pour ne
pas dire intenable. Nous avons procédé à une comparaison entre le compte administratif 2020 et celui
de 2022. Le rythme de l’augmentation des dépenses est trop important depuis deux ans. Sur la base
des chapitres 011 et suivants : 25 % de charges générales entre 2022 et 2020 soit  1 M€ pour les
charges générales, +24 % pour les charges de personnel avec en 2021 un changement de périmètre
soit + 2,5 M€ en 2 ans. Dans le même temps, les recettes ont bien augmenté : hausse des impôts et
taxes de 10 % soit + 2 M€ avec l’augmentation du taux de la taxe foncière votée au début de votre
mandat et la hausse des bases locatives de la taxe foncière, et des droits de mutation. On sait que
cette situation va forcément se dégrader car elle était exceptionnelle. Les dotations ont augmenté de
1 M€ (+ 42 % mais avec une base moindre).

Nous souhaitons donc proposer les pistes suivantes :
- arrêter les programmes d’investissement non commencés et en particulier l’arrêt de la construction du
4ème pont. Je sais que c’est une décision qui a déjà été votée et débattue mais nous souhaitons
proposer une motion dans ce sens lors du prochain conseil municipal.
- le moratoire du chantier d’aménagement des rives du Léguer
En fait nous souhaitons limiter les investissements pour ne pas atteindre les plus de 22 M€ d’encours
de dette qui ont été prévus au début de votre mandat, dans les projections. Le remboursement de cette
dette ne fera que dégrader l’autofinancement net qui vient déjà de baisser drastiquement en 2022.
Nous  souhaitons  recentrer  les  ressources  vers  l’amélioration  du  service  public.  C’est  l’attente
fondamentale de nos concitoyens. Il faut stopper cette surenchère de législation et de formalité que
tous les citoyens peuvent constater.  
Nous souhaitons que les opérations de promotions immobilières d’initiative privée pour la construction
de logements neufs soient facilitées.
Depuis le début du mandat nous n’avons pas vu les projets avancer : local EDF, les Hauts de Penn Ar
Stank et le centre Morand/Savidan.
N’ajoutons pas aux contraintes liées aux normes de construction RE2020, aux lois de la Transition
écologique, des contraintes idéologiques supplémentaires qui bloquent les projets. Sinon l’équation est
impossible à tenir pour tous les promoteurs du parc privé et n’oublions pas que les promoteurs du parc
privé contribuent pour moitié à la construction du parc social. 
Le logement est l’une des préoccupations prioritaires de nos jeunes en particulier et des ménages les
plus modestes. Envoyons un message clair aux Lannionnais pour leur montrer que les élus sont à leurs
côtés dans les grands enjeux des 10 prochaines années.

Nous vous remercions. »

Monsieur Fabien CANEVET intervient au nom du groupe socialiste et apparenté :
« Le compte administratif reflète globalement le budget primitif voté en début d’année. Nous validons
ce compte administratif et voterons en sa faveur.

Je  souhaite  remercier  le  groupe  d’opposition  pour  le  ton  apaisé,  les  arguments  et  la  démarche
constructive qu’est la vôtre. 

Cela étant, nous avons des désaccords de fond. Vous dites que le taux du foncier bâti est plus élevé
que la moyenne. C’est vrai que jusqu’à présent il ne l’était pas. Je rappelle que les dotations d’État
restent très inférieures à la moyenne pour la ville de Lannion. Jusqu’à présent, la fameuse attribution
de  compensation  nous  permettait  d’avoir  une  fiscalité  relativement  basse.  Or,  cette  attribution  de
compensation est basée sur l’ancienne taxe professionnelle qui est figée depuis plus de 20 ans (2003).
Plus il y a de l’inflation, plus cette attribution de compensation est réduite en volume et en proportion du
budget. Et cela a un impact important sur nos recettes. 

Ensuite, vous nous dites qu’il faut arrêter les programmes d’investissement. Pour le 4ème pont, nous
ne  le  financerons  pas  car  c’est  un  projet  de  LTC.  L’aménagement  des  rives  du  Léguer :  nous
considérons ce projet important car il permet de préparer l’avenir. Il faut continuer à augmenter la place
des  piétons,  des  vélos  dans  notre  ville  et  il  faut  encourager  ces  déplacements  alternatifs  aux
déplacements en voiture individuelle qui sont très polluants. 
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Sur le plan financier, vous avez pu remarquer et comme l’a signalé Cédric Seureau, nous n’avons pas
un niveau d’investissement élevé. Selon les dernières données montrées, nous ne sommes pas très
dépensiers en matière d’investissement. Si on les réduit encore, on va moins transformer la ville, moins
l’adapter à la nouvelle donne que constitue le changement climatique. Si on réduit cet investissement
qui n’est pas très élevé à Lannion car on n’est pas très dépensier, je pense qu’on se tire une balle dans
le pied. On ne peut pas ne pas investir, ne pas transformer notre ville, surtout pas en ce moment. 
Le niveau d’investissement qui est le nôtre, est tout à fait raisonnable et il est ciblé, orienté vers cette
transition écologique qui nous semble indispensable.

Le groupe socialiste vote en faveur de ce compte administratif. »

Monsieur Jean-Yves CALLAC intervient au nom du groupe « Sous le chêne vert » comme suit :
« N’ayant pas voté le budget primitif, on ne votera pas non plus le compte administratif. »

Monsieur le Maire apporte des éléments de réponse aux différentes interventions.
Dette :  la dernière page de la présentation résume la situation financière de la ville de Lannion et
contient  tous les ratios officiels  communiqués par  le  Trésor Public.  Cette  situation financière reste
saine. La dette a certes augmenté mais dans des proportions toutes relatives et toutes correctes. La
ville n’empruntera normalement pas sur 2023 ; le montant par habitant sera ainsi plus faible à la fin de
l’année 2023 et donc pour le compte administratif 2023 qui sera présenté en 2024.

Investissements : les investissements réalisés sont bien souvent largement subventionnés. C’est bien
le but des programmes auxquels la ville a candidaté tels que Dynamisme des villes de Bretagne, Action
Cœur  de  Ville  1  et  bientôt  Action  Cœur  de  Ville  2.  Ces  programmes  offrent  des  possibilités  de
subvention,  tout  comme  le  DSIL  de  l’État.  Les  programmes  seront  menés  dans  le  respect  des
engagements pris et pour transformer la ville.

Priorité concernant le logement : pendant longtemps, à savoir depuis les années 2000 jusqu’en 2020-
2021, on n’a pas vu un seul promoteur sur la ville de Lannion. Cette année, on ne compte plus les
rencontres avec les promoteurs que ce soit  pour le  centre Jean Savidan,  le  quartier  de St  Marc,
d’autres bâtiments ; ces opérations sont longues à monter. Monsieur le Maire ne doute pas que des
présentations de programmes concrets sortiront en 2024. Avec l’hypothèque de la station d’épuration,
la ville n’a pas pu délivrer de permis d’aménager,  retardant ainsi le montage de ces programmes.
Monsieur le Maire pense que l’année 2023 va battre le record du nombre de rendez-vous avec des
promoteurs  intéressés  par  des  opérations  sur  Lannion.  C’est  donc  très  positif.  La  venue  des
promoteurs est le signe de l’attractivité, les opérations Action Cœur de Ville ont constitué un signal.
Quand on se balade dans Lannion, le nombre d’échafaudages bat les records depuis plus de 30 ans.
Ce sont des opérations privées comme celles de la place du Marchallac’h, de la place du Général
Leclerc, ces opérations sont de diverses envergures. Beaucoup d’opérations de logements sont en
cours aujourd’hui et c’est très positif.

Monsieur le Maire ne souhaite pas revenir sur les frais de personnel. Il rappelle la volonté politique
d’avoir beaucoup de services en régie, ce qui induit des coûts importants que l’on assume, et des
effectifs  quasi  stables  même  si  certains  personnels  ont  été  renforcés  par  des  missions  comme
l’accompagnement du handicap, la transition écologique, missions qui nous apparaissent importantes.
Ces postes résultent donc de choix politiques et se traduisent par des recrutements qui ont été opérés
de façon raisonnable. Chaque départ en retraite interroge l’évolution du poste, le renouvellement ou
pas du poste.

Fiscalité du  foncier  bâti  :  autant  la  fiscalité  sur  les  ménages  (taxe  d’habitation)  était  facilement
comparable, autant pour le foncier bâti il faut considérer le plateau industriel. Comparé à d’autres villes
de même strate qui elles ne possèdent pas de plateaux industriels, la présence ou non du plateau
industriel fausse le foncier bâti. Pour corriger cette situation, il faudrait comparer la moyenne du foncier
bâti et de la DGF ; le résultat révélerait bien des surprises. On a certes un foncier bâti qui commence à
rattraper  les  moyennes,  mais  on  est  largement  en  dessous  en  terme  de  Dotation  Globale  de
Fonctionnement. Cette anomalie s’accroît. Si la fiscalité n’avait pas évolué en 2021, l’autofinancement
net aurait été de l’ordre de 300 000 – 400 000 €. L’augmentation de la fiscalité a donné quelque marge
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de manœuvre. La fiscalité n’est cependant pas délirante sur Lannion, elle reste correcte comparée à
d’autres communes. Monsieur le Maire redit que ce sont les dotations d’État qui sont largement en
deçà, obligeant indirectement à rattraper cette perte de dotations d’État. 

Commission  de  finances :  le  nombre  de  jours  fériés  de  mai  tombant  en  semaine  a  contraint  à
programmer les nombreuses réunions sur un calendrier resserré. Il n’a pas été possible de trouver un
autre horaire pour la commission de finances. Les prochaines commissions se tiendront à 17 h ou 17 h
30 pour permettre à un maximum d’élus d’y participer.

Monsieur le Maire rejoint Madame Bridet sur le climat contre les élus. Il s’est exprimé dans la presse à
ce sujet : il trouve de tels agissements scandaleux et ignobles qui ne concernent malheureusement pas
que le Trégor mais de nombreuses villes et communes de toute région française. Il  est temps que
cesse une telle situation afin de retrouver de la sérénité auprès des élus.

Exposé et vote du compte de gestion :

Monsieur Cédric SEUREAU expose :

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget Ville dressé, pour l'exercice 2022, par le Trésorier
Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération sur le compte de gestion 2022 ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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2 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Lotissements
communaux 2 tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Lotissements communaux 2 dressé, pour
l'exercice  2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé  et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni
observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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3 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Kervouric 2 tenu
par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Kervouric 2 dressé, pour l'exercice 2022,
par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve
de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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4 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Saint Ugeon V
tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Saint Ugeon V dressé, pour l'exercice
2022, par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni
réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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5 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Ar Santé tenu par
le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Ar Santé dressé, pour l'exercice 2022, par
le Trésorier Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de
sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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6 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Revitalisation du
centre-ville tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Revitalisation du centre-ville dressé, pour
l'exercice  2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé  et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni
observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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7 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Les Hauts de Penn
Ar Stank tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank dressé, pour
l'exercice  2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé  et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni
observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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8 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Service extérieur
des pompes funèbres tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Service extérieur des pompes funèbres
dressé,  pour l'exercice 2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,
n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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9 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Port de plaisance
tenu par le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Port de plaisance dressé, pour l'exercice
2022, par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni
réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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10 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Baux
commerciaux - Locations diverses tenu par le Trésorier principal de

LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Baux commerciaux – locations diverses
dressé,  pour l'exercice 2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,
n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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11 - Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Camping tenu par
le Trésorier principal de LANNION

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités territoriales,

VU l'avis de la Commission des Finances du 03 mai 2023,

Après s'être fait  présenté les budgets primitif  et supplémentaire de l'exercice 2022 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses
effectuées et  celui  des mandats  délivrés,  les  bordereaux de titres de  recettes,  les bordereaux de
mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  Principal,  accompagné  des  états  de
développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de l'actif,  l'état  du passif,  l'état  des restes à
recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2022,

Après s'être assuré que le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer
dans ses écritures,

CONSIDÉRANT la régularité des opérations,

STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires et les budgets annexes,

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,

Il est proposé au conseil municipal :

DE DÉCLARER que le compte de gestion du budget annexe Camping des deux rives dressé, pour
l'exercice  2022,  par  le  Trésorier  Principal,  visé  et  certifié  conforme par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni
observation, ni réserve de sa part.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Ville de Lannion Conseil Municipal du 15 mai 2023 44



12 - Compte Administratif 2022 - Budget Ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Départ de Paul LE BIHAN, maire – La présidence est assurée par Eric ROBERT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget Ville présenté par Monsieur Cédric SEUREAU,
adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget Ville.

ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
7 ABSTENTIONS

LAIR - BRIDET - NOËL - MAREC - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN

13 - Compte Administratif 2022 - Budget Lotissements communaux 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Lotissements Communaux 2 présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Lotissements Communaux 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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14 - Compte Administratif 2022 - Budget Kervouric 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU  le  compte  administratif  2022  du  budget  annexe  Kervouric  2  présenté  par  Monsieur  Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Kervouric 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

15 - Compte Administratif 2022 - Budget Saint Ugeon V

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le  compte administratif  2022 du budget  annexe Saint  Ugeon V présenté  par  Monsieur  Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Saint Ugeon V.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

16 - Compte Administratif 2022 - Budget Ar Santé

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,
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VU le  compte  administratif  2022  du  budget  annexe  AR  SANTÉ  présenté  par  Monsieur  Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe AR SANTÉ.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

17 - Compte Administratif 2022 - Budget Revitalisation du centre-ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Revitalisation du centre-ville présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Revitalisation du centre-ville.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

18 - Compte Administratif 2022 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
6 ABSTENTIONS

BRIDET - NOËL - MAREC - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
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19 - Compte Administratif 2022 - budget Service extérieur des pompes
funèbres

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Service Extérieur des Pompes Funèbres présenté
par Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Service Extérieur des Pompes
Funèbres.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

20 - Compte Administratif 2022 - Budget Port de plaisance

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Port de plaisance présenté par Monsieur Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Port de plaisance.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

21 - Compte Administratif 2022 - Budget Baux commerciaux - Locations
diverses

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
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VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe annexe Baux commerciaux - Locations diverses
présenté par Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Baux Commerciaux Locations
Diverses.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

22 - Compte Administratif 2022 - Budget Camping des deux rives

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Camping des deux rives présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le compte administratif pour 2022 du budget annexe Camping des deux rives.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

23 - Affectation des résultats 2022

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Retour de Paul LE BIHAN, maire qui reprend la présidence

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU les comptes administratifs 2022 des budgets suivants adoptés ce jour pour :

· le budget ville,

· le budget annexe des Lotissements communaux n°2,

· le budget annexe Kervouric 2,

· le budget annexe Saint-Ugeon V,
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· le budget annexe Ar Santé,

· le budget annexe Revitalisation du centre-ville,

· le budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank,

· le budget annexe du Service Extérieur des Pompes Funèbres,

· le budget annexe du Port de Plaisance,

· le budget annexe des Baux Commerciaux - Locations Diverses,

· le budget annexe du Camping des Deux Rives,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AFFECTER les résultats 2022 comme suit.

LE REVERSEMENT au budget  principal  pour  un  montant  de  100.000 €  d’une partie  du  solde  du
résultat  cumulé  du  budget  annexe  Locations  Diverses  –  Baux  Commerciaux  après  affectation  du
résultat nécessaire à la couverture de son besoin de financement. 

Madame Danielle MAREC demande si le vote des affectations des résultats est un vote global. Dans la
délibération figure l’affectation des résultats des Hauts de Penn ar Stank pour laquelle elle s’abstient.
Un vote global engendre une abstention sur l’ensemble de la délibération ce qu’elle juge ridicule.

Monsieur le Maire demande pourquoi c’est ridicule.

Madame Danielle MAREC n’a pas envie de voter l’affectation des résultats dans sa globalité car son
groupe n’a pas voté le besoin de financement des Hauts de Penn Ar Stank.

Monsieur le Maire indique que l’affectation des résultats constitue une seule question dont les éléments
ne peuvent être séparés.

Madame Danielle MAREC répond que dans ce cas, son groupe s’abstiendra.

Monsieur le  Maire précise qu’ensuite  le budget supplémentaire  repend l’affectation de résultat  par
budget annexe avec un vote spécifique par budget.

Madame Danielle MAREC trouve illogique de donner son aval sur les Hauts de Penn Ar Stank alors
que son groupe vient de s’abstenir sur le compte administratif de ce budget annexe. Il en est de même
pour le budget Ville.

Monsieur le Maire indique que le vote du compte administratif n’est pas lié à l’affectation des résultats.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que Madame Marec peut ne pas être d’accord avec la politique
municipale et donc ne pas voter les budgets. Mais l’affectation des résultats est décorrélée de l’aspect
politique.

ADOPTÉ PAR 28 VOIX POUR
4 ABSTENTIONS

BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN
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24 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur Cédric SEUREAU présente le budget supplémentaire 2023 du budget Ville et des budgets
annexes. Les budgets supplémentaires reprennent les résultats affectés.
Pour le budget Ville, les 2 122 490 € avaient été fléchés dès le budget primitif et sont ventilés comme
suit : 800 000 € en virement à la section d’investissement et 1 322 490 € sont inscrits en dépenses
imprévues.

Le budget supplémentaire du budget Ville voit l’inscription de tous les restes à réaliser de l’année 2022
pour un montant de 3 158 983 €. Il reprend également les crédits des budgets primitifs précédents pour
7 233 809 €.

Le budget supplémentaire mentionne également une subvention d’investissement de 15 000 € que la
ville doit rembourser au titre d’un trop perçu. 

Pour les budgets annexes :
Lotissements  communaux  2 :  le  budget  supplémentaire  concerne  les  variations  de  stock  en
fonctionnement, et le résultat reporté en section d’investissement.
D’une manière générale, on voit en recettes de la section de fonctionnement de chaque budget annexe
le résultat reporté. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget Ville adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget Ville adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le budget supplémentaire 2023 du budget Ville présenté par Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint
aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget Ville.

Madame Danielle MAREC revient sur les restes à réaliser et notamment 457 000 € pour Allée verte
Trinité Tréguier. Elle demande si les travaux concernent le haut.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Danielle MAREC a relevé Avenue de la Résistance 200 000 €. Elle demande si la somme
correspond aux lampadaires  et si l’inscription fait suite à une absence de paiement.

Monsieur le Maire confirme que le projet concerne bien les lampadaires. 

Madame Danielle MAREC fait remarquer que les sommes sont importantes.

Monsieur Cédric SEUREAU précise que les crédits ont été provisionnés car tant que la ville n’a pas
reçu la facture du SDE, elle ne peut pas la payer.
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Madame Gwénaëlle LAIR demande si le résultat de l’expertise de l’allée verte est connu.

Monsieur le Maire répond que non. Les analyses sont en cours.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
7 VOIX CONTRE

LAIR - BRIDET - NOËL - MAREC - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
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25 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Lotissements communaux 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Lotissements communaux 2 adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Lotissements communaux 2 adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU  le  budget  supplémentaire  2023  du  budget  annexe  Lotissements  communaux  2  présenté  par
Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Lotissements communaux 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

26 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Kervouric 2

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Kervouric 2 adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Kervouric 2 adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le  budget  supplémentaire  2023  du  budget  annexe  Kervouric  2  présenté  par  Monsieur  Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Kervouric 2.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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27 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Saint Ugeon V

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Saint Ugeon V adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Saint Ugeon V adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Saint Ugeon V présenté par Monsieur Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Saint Ugeon V.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

28 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Ar Santé

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Ar Santé adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Ar Santé adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU  le  budget  supplémentaire  2023  du  budget  annexe  Ar  Santé  présenté  par  Monsieur  Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Ar Santé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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29 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Revitalisation centre-ville

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Revitalisation centre-ville adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Revitalisation centre-ville adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Revitalisation centre-ville présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Revitalisation centre-ville.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

30 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le  budget  supplémentaire  2023 du budget  annexe Les  Hauts de Penn Ar  Stank  présenté  par
Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Les Hauts de Penn Ar Stank.

ADOPTÉ PAR 26 VOIX POUR
4 VOIX CONTRE

BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN
2 ABSTENTIONS (CALLAC – LE GUEN)
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31 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Service extérieur des Pompes
Funèbres

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Service extérieur des Pompes Funèbres adopté le 24
mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Service extérieur des Pompes Funèbres adopté le
15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU  le  budget  supplémentaire  2023  du  budget  annexe  Service  extérieur  des  Pompes  Funèbres
présenté par Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Service extérieur des Pompes
Funèbres.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

32 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Port de plaisance

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Port de plaisance adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Port de plaisance adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Port de plaisance présenté par Monsieur Cédric
SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal : 

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Port de plaisance.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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33 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Baux commerciaux -
Locations diverses

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Baux commerciaux – Locations diverses adopté le 24
mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Baux commerciaux – Locations diverses adopté le
15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU  le  budget  supplémentaire  2023  du  budget  annexe  Baux  commerciaux  –  Locations  diverses
présenté par Monsieur Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Baux commerciaux – Locations
diverses.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

34 - Budget supplémentaire 2023 - Budget Camping des deux rives

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2023 du budget annexe Camping des deux rives adopté le 24 mars 2023,

VU le compte administratif 2022 du budget annexe Camping des deux rives adopté le 15 mai 2023,

VU l'avis de la commission des finances du 03 mai 2023,

VU le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Camping des deux rives présenté par Monsieur
Cédric SEUREAU, adjoint aux finances, comme ci-après annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER le Budget supplémentaire 2023 pour le budget annexe Camping des deux rives.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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35 - Création d'un tarif municipal « vente de produits alimentaires,
petite restauration, produits artisanaux dans un local municipal »

Rapporteur : Yvon BRIAND

La ville  de Lannion est  saisie  via  une association d’habitants  pour mettre en place dans un local
municipal  un dépôt de type AMAP. Au vu de l’impact  que cette  initiative peut  créer en termes de
dynamique locale, la ville souhaite soutenir et accompagner cette dynamique, qui bénéficiera autant
aux habitants qu’aux producteurs locaux.

Bien que portée par une association, l’activité d’AMAP relève d’une dynamique commerciale. Elle fera
donc l’objet d’une redevance annuelle définie par le conseil municipal. 

VU le code général de la propriété des personnes publiques,

VU le code général des collectivités territoriales,

Il est proposé au conseil municipal :

DE CRÉER le tarif suivant :

« Vente  ponctuelle  de  produits  alimentaires,  petite  restauration,  produits  artisanaux  dans  un  local
municipal »,  d’un  montant  de  23,50€  pour  une  redevance  semestrielle  forfaitaire  et  à  raison  de
maximum une fois par semaine.

Madame Gwénaëlle LAIR demande si ce service ne va pas concurrencer les deux épiceries solidaires
du centre-ville.

Monsieur Yvon BRIAND répond que non. Il  précise que le projet de l’association, en lien avec les
habitants du quartier,  vise à dynamiser leur  quartier  par une activité de type AMAP. Les habitants
avaient besoin d’un local communal pour pouvoir réceptionner et se rencontrer autour de la livraison de
ces produits locaux. 

Madame Gwénaëlle LAIR demande de quel quartier il s’agit.

Monsieur  Yvon BRIAND indique qu’il  s’agit  de  Buhulien.  La  demande  a  amené  une  réflexion  sur
l’aspect réglementaire du projet ; un gros travail a été réalisé par les services. Peu de jurisprudence
existe en la matière. 
Le  projet  s’appuie sur  d’autres  expériences,  notamment  menées par  le  conseil  citoyen.  La ville  a
souhaité, au travers de cette question posée au budget participatif  et  qui revenait  à une demande
directe de mise à disposition d’un local communal, examiner cette demande de local pour une activité à
visée commerciale. La redevance proposée est symbolique.

Madame Danielle MAREC demande si l’association d’habitants est bien une association loi 1901 et
quel est son nom.

Monsieur Yvon BRIAND confirme que l’association est bien enregistrée sous le statut de la loi 1901. Il
s’agit de Agir pour Buhulien.

Madame Danielle MAREC souhaite un complément d’informations sur l’AMAP.
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Monsieur Yvon BRIAND explique que Agir pour Buhulien a contacté Les Paniers du Bocage qui assure
une livraison sur Buhulien en vue d’une redistribution.

Madame  Danielle  MAREC en  conclut  que  la  redevance  représente  la  location  du  local  mis  à
disposition.

Monsieur Yvon BRIAND confirme et précise que la mise à disposition du local est consentie au profit de
l’association, avec les responsabilités inhérentes à une telle activité (chaîne du froid, …). La convention
fait état des responsabilités de la ville mais également celle de l’association. De plus, une réunion a eu
lieu avec les Paniers du bocage qui est très attentive aux conditions de la distribution.
Le projet est né du fait qu’il n’existe plus de commerce à Buhulien. Il permet en plus de maintenir un
lien  social.  Il  s’agit  d’une  expérimentation.  D’autres  demandes  similaires  peuvent  naître  sur  la
commune. 

Monsieur le Maire rappelle l’objet de la délibération, à savoir le vote d’un tarif dont le niveau est faible
pour répondre à la réglementation.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

36 - Modification n° 2 du Plan local d'urbanisme de Lannion –
Approbation

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Lannion a été approuvé le 30 janvier 2014 et a fait l’objet
de plusieurs modifications et mises à jour.

La procédure de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Lannion a été engagée par
arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°195-2022 en date du 15 juillet 2022.
En  matière  d'approbation  ou  d'évolution  des  PLU,  la  procédure,  qui  relève  de  la  compétence  de
Lannion-Trégor Communauté, ne peut être achevée qu'avec l'avis préalable du conseil municipal prévu
par  l'article  L.5211-57  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  Il  est  proposé  au  conseil
municipal de donner son avis sur cette modification.

Cette procédure vise :
- La modification de l’Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) "Armature Commerciale"
afin que celle-ci soit rendue compatible avec le SCOT approuvé en février 2020 ainsi que la réalisation
d’une OAP dans la zone UY sur la parcelle "I1212" lieu-dit Cruguill ;
- La réalisation d’une OAP pour le quartier dit du « CILOF » ;
-  La  modification  du  règlement  écrit  du  PLU en tant  qu’il  concerne les  dispositions  relatives  à  la
protection des rez-de-chaussée commerciaux en zone UA ;
- L’intégration des jugements de la Cour Administrative d’Appel de Nantes qui, par jugement en date du
22 octobre 2018, a annulé plusieurs secteurs du PLU ;
- La suppression d’une zone UYv destinée à la sédentarisation des gens du voyage sur la zone de
Pégase suite à la réalisation du projet sur un autre site ;
- La mise à jour de la liste des emplacements réservés contenus au PLU.

La notice de présentation est annexée à la présente délibération.

Conformément à l'article L.153-36 du Code de l'Urbanisme, ces changements peuvent être apportés
par le biais d'une procédure de modification de droit commun du PLU, puisqu'ils n’entrent pas dans le
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champ de la révision. En effet, les changements apportés ne sont pas de nature à :
- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables,
- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de
nuisance,
- et créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant
création d'une zone d'aménagement concerté.

Le projet a été notifié aux Personnes publiques associées par courrier en date du 17 novembre 2022.

La Région Bretagne a répondu en indiquant ne pas avoir de remarque particulière sur le dossier mais a
rappelé à la  collectivité l’importance de s’engager dans la démarche Breizh Cop et  du respect  du
Schéma régional d’aménagement, de développement durables et d’égalité des territoires (SRADDET).

La  Chambre de  Commerce et  d’Industrie,  le  Département  des  Côtes  d’Armor  et  la  Chambre des
métiers et de l’artisanat ont indiqué ne pas avoir de remarques sur le projet de modification du PLU.

La SNCF a émis des préconisations en cas de travaux situés à proximité d’emprises ferroviaires.

La DDTM 22, dans son avis du 2 février 2023, souligne que l’OAP du CILOF tend à la densification du
secteur,  mais  sans  aborder  les  critères  de  densité  de  logements  à  l’hectare  et  de  production  de
logements sociaux et relève une erreur matérielle à corriger.

En application des articles R 104-33 2ème alinéa à R104-35 du code de l’urbanisme, Lannion-Trégor
Communauté a saisi l’autorité environnementale pour avis conforme en lui transmettant le dossier de la
modification n°2 du PLU de Lannion le 17 novembre 2022.

Par délibération CC 2023-33 en date du 7 février 2023, le conseil communautaire de Lannion-Trégor
Communauté a  pris  acte de l'avis  conforme tacite  réputé favorable  de  la  MRAe sur  l’absence de
nécessité de réaliser une évaluation environnementale, l'autorité environnementale n'ayant pas rendu
d'avis dans le délai de 2 mois prévu par l'article R 104-35 du code de l'urbanisme après saisine du 17
novembre 2022.

Par  décision  n°E2300001/35  du  17  janvier  2023 du  Tribunal  Administratif  de  Rennes,  M.  Michel
Caingnard a été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique sur la
modification n°2 du Plan local d’urbanisme de la commune de Lannion.
Par  arrêté n°  2023/39 en date du  7  février  2023,  le  Président  de Lannion-Trégor  Communauté a
ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative à la modification n° 2 du PLU de Lannion.
Le dossier a été soumis à enquête publique, conformément au Code de l’environnement. L’enquête a
fait l’objet des mesures de publicité réglementaires et s'est déroulée du 27 février au 28 mars 2023. 
Le dossier était consultable à l’hôtel de ville de Lannion aux jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie : 
- lundi au vendredi : de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
- samedi : de 9h00 à 12h00.
Le dossier était également disponible sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté ainsi que sur
le site de la mairie de Lannion. 
Monsieur Caingnard a réalisé 4 permanences :

- lundi 27 février 2023 de 9h00 à 12h00
- samedi 18 mars 2023 de 9h00 à 12h00
- jeudi 23 mars 2023 de 9h00 à 12h00
- mardi 28 mars 2023 de 14h00 à 17h00

23 personnes ont été reçues lors de ces 4 permanences.
Au cours de l’enquête, 27 contributions ont été déposées, se répartissant comme suit :
- 15 contributions électroniques dont 1 pétition rassemblant 94 signataires (habitants des résidences
Corlay  et  du  Roux,  quartier  dit  Cilof),  certains  ayant  par  ailleurs  déposé  une  observation  à  titre
individuel ;
- 9 contributions par courrier au commissaire enquêteur dont une pétition rassemblant 101 signatures
(l’Union des Commerçants Lannion Cœur de Ville) ;
- 3 contributions sur le registre papier en mairie.
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Certaines contributions ont abordé plusieurs thèmes différents portant le total des observations à 35.

Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions et émis un avis favorable le 25  avril
2023.

A titre d’information, il y a lieu de rappeler que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
restent consultables pendant 1 an à compter de la clôture de l’enquête, au siège de Lannion-Trégor
Communauté et sur son site internet.

Au vu des avis des Personnes publiques associées, du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur, le dossier initial a été modifié comme suit : 

- modification du titre de l’OAP du quartier Cilof qui précisera entre parenthèses « résidences du Roux
et Corlay » pour plus de clarté ;

- suppression de la parcelle bâtie cadastrée AI370, 5 rue du Marchallac'h, de l'inventaire des locaux
commerciaux dont le changement de destination vers un usage d'habitation est interdit, en raison d’une
erreur d’affectation ;

- correction d’une erreur matérielle relevée par la DDTM 22 dans la notice de présentation.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-41 et suivants relatifs à la procédure de
modification de droit commun des plans locaux d’urbanisme,

VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Lannion approuvé le 30 janvier 2014 par
délibération du conseil municipal et ses évolutions ultérieures,

VU  la  loi  n°2014-366  dite  loi  ALUR  opérant  un  transfert  de  la  compétence  "PLU,  documents
d’urbanisme en tenant lieu de cartes communales" à Lannion-Trégor Communauté à compter du 27
mars 2017,

VU l’arrêté  du  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  n°195-2022  en  date  du  15  juillet  2022
engageant la procédure de modification n°2 du PLU de Lannion,

VU les avis des personnes publiques associées,

VU l'avis conforme tacite réputé favorable de la MRAe sur l’absence de nécessité de réaliser une
évaluation environnementale, celle-ci n'ayant pas rendu d'avis dans le délai de 2 mois prévu par l'article
R 104-35 du Code de l'Urbanisme après saisine du 17 novembre 2022, 

VU  la  délibération  CC-2023-033  du  7  février  2023  prenant  acte  de  l'avis  conforme  tacite  réputé
favorable de la MRAe sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale, celle-ci
n'ayant pas rendu d'avis dans le délai de 2 mois prévu par l'article R 104-35 du code de l'urbanisme
après saisine du 17 novembre 2022,

VU l’arrêté  du  Président  de  Lannion-Trégor  Communauté  n°  39-2023  en  date  du  7  février  2023
ordonnant  l’ouverture  d’une  enquête  publique  sur  le  projet  de  modification  n°4  du  Plan  Local
d'Urbanisme de la commune de Lannion,

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 27 février au 28 mars 2022,

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 25 avril 2023,

VU la notice de présentation jointe en annexe, 

Il est proposé au conseil municipal :

D’ÉMETTRE un avis favorable sur le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme,  avant son
approbation par le Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté.

Madame Catherine BRIDET demande si la rue Jean Savidan est concernée par la protection des rez-
de-chaussée commerciaux.
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Monsieur  le  Maire invite  Madame  BRIDET  à  consulter  la  cartographie  contenue  dans  la  notice
explicative jointe. Les modifications concernent le haut de la rue Savidan à hauteur de la rue Marcel
Soisbault (ancienne épicerie).

Madame  Gwénaëlle  LAIR demande  si  les  anciens  baux  commerciaux  peuvent  devenir  des  baux
professionnels.

Monsieur le Maire répond que oui. Le changement d’usage est autorisé dans ces locaux commerciaux
mais il  n’est  pas obligatoire.  Monsieur  le Maire précise que le  travail  a  été réalisé commerce par
commerce, parcelle par parcelle.
En ce qui concerne la CILOF, Monsieur le Maire précise qu’en l’absence de modification du PLU, le
périmètre de la CILOF pouvait être construit y compris l’ensemble des espaces verts. La modification
maintient la constructibilité de 3 000 m².
Monsieur le Maire explique les raisons de la modification du PLU : le PLUi ne sera arrêté qu’en 2025 et
exécutoire un an plus tard (2026). Certaines dispositions ne pouvaient donc pas attendre 2026 d’où la
présente modification. Les présentes modifications du PLU seront reprises dans le PLUi.

Madame  Catherine  BRIDET intervient  sur  l’OAP  Armature  commerciale.  Elle  demande  si  la
modification  a  un  impact  sur  la  qualité  des  commerces  qui  peuvent  s’implanter  sur  les  zones
(Keringant, Rusquet, Résistance, …) ou bien si la modification porte sur les surfaces commerciales qui
pourront  ou  pas  s’implanter  sur  les  zones précitées.  En  fait  elle  souhaiterait  savoir  si  des  zones
seraient requalifiées.

Monsieur le Maire indique que l’armature est mise en cohérence avec l’architecture du SCOT. Dans le
premier  SCOT  il  n’existait  qu’un  seul  espace  permettant  l’implantation  de  grandes  surfaces
commerciales, à savoir Bel Air. Le nouveau SCOT comprend non seulement Bel Air mais Avenue de la
Résistance où existent des règles applicables aux surfaces commerciales existantes et des règles pour
modifier ces surfaces commerciales. La notice jointe fait le rappel du SCOT en mentionnant la surface
maximale pour s’implanter en périphérie, sachant que toute surface commerciale inférieure à 300 m²
est implantée en centre-ville. La présente modification met en cohérence le PLU avec le SCOT. Au vu
des cartes jointes, on voit que sur St Marc aucune extension n’est désormais possible ; les extensions
demeurent possibles espace de Keringant (OAP avenue de la Résistance). Bel Air demeure inchangé.
Les autres espaces comme Servel, Beg Léguer et Ker Uhel sont pleins et offrent peu de possibilité de
développement.

Madame Gwénaëlle LAIR demande si des niches sont prévues pour des zones artisanales.

Monsieur le Maire répond que les zones artisanales actuelles n’ont pas vocation à être multipliées car
certains locaux inutilisés peuvent être réutilisés.

Madame Anne LE GUEN a relevé page 70 de la note de présentation « le franchissement du Léguer en
aval du pont de Viarmes voirie et giratoire de connexion sur le boulevard Mendès-France et le pont de
Viarmes ». Elle demande où en est le projet de giratoire.

Monsieur  le  Maire répond  que  la  ville  de  Lannion  continue  de  travailler  avec  Lannion-Trégor
Communauté  et  le  Département  sur  la  définition  du  giratoire  dont  la  géométrie  n’est  pas  encore
déterminée. 

Madame Anne LE GUEN en conclut que le giratoire sera à la charge de la ville de Lannion.

Monsieur le Maire indique que les modalités de financement restent à définir. Le projet figure dans le
PLU au titre d’emplacements réservés. Les projets barrés sont retirés des emplacements réservés car
soit ils ont été réalisés sur Lannion, soit ils sont réalisés ailleurs. La page 68 de la note de présentation
mentionne les raisons de la suppression d’emplacements réservés.

Madame Anne LE GUEN explique le sens de son vote qui porte sur la modification des dispositions
relatives à la protection des rez-de-chaussée commerciaux. Même si elle pense que la mesure est très
bonne, les modalités d’application ne sont pas adaptées car la carte cible des immeubles d’habitation
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dans  des  rues  non  commerçantes.  Madame  LE  GUEN  a  rencontré  la  responsable  du  service
Urbanisme  ce  jour  qui  se  mettra  en  rapport  avec  LTC  en  vue  de  la  modification.  En  effet,  des
commerces et des habitations ont été désignés sur la carte alors que les biens ne sont qu’à usage
d’habitation et non pas de commerce. La carte n’est donc pas à jour. C’est la raison pour laquelle
Madame Anne LE GUEN votera contre.

Monsieur le Maire souligne une modification apportée dans la notice concernant la CILOF (page 47).
La notice envoyée aux élus mentionnait que les constructions en R+1 étaient autorisées. Après une
rencontre avec les riverains, les constructions seront  autorisées en  R+0 /  rez-de-chaussée. Cette
disposition évite d’avoir une maison avec étage + toiture à côté des habitations de la CILOF qui sont
toutes en rez-de-chaussée, apportant de l’ombre aux autres habitations.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE (CALLAC - LE GUEN)
5 ABSTENTIONS

LAIR - BRIDET - NOËL - MAREC - FALEZAN
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37 - Rapport de la Commission Communale pour l'Accessibilité aux
personnes handicapées - année 2022

Rapporteur : Carine HUE

La commission communale d’accessibilité a été instaurée par la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées pour
les communes et intercommunalités de 5 000 habitants et plus.

Le rapport de la commission communale d’accessibilité 2022 établit un constat de l’état d’accessibilité
du territoire de la commune, des actions et aménagements réalisés sur les années 2021 et 2022 et
présente  les  perspectives  de  l’année  à  suivre.  Il  permet  également  d’engager  une  réflexion  pour
améliorer la chaîne de déplacement dans son intégralité.

VU l’article L2143-3 du code général des collectivités territoriales, et conformément aux dispositions de
la loi  n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,

VU l’avis favorable de la commission Politiques urbaines, Politique de la ville, Cadre de vie, Travaux,
Police, Marchés et commande publique rendu le 6 mars 2023,

VU les différentes réglementations en vigueur, la mise en place des Ad’Ap ainsi que les démarches et
propositions faites par la ville de Lannion,

VU le rapport de la commission communale d’accessibilité 2022 qui lui est soumis,

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER le rapport annuel 2022 pour l’accessibilité des personnes handicapées ci-après annexé.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

Madame Gwénaëlle LAIR s’assure que l’accessibilité voirie est prévue dès l’élaboration d’un projet de
travaux de voirie.  Elle  pense notamment  au  bourg de  Servel  qui  connaît  des  travaux provisoires.
L’accessibilité sera-t-elle prévue ?

Madame Carine HUE indique que l’accessibilité sera prévue dans le projet global de réaménagement
du bourg. On est ici dans un projet d’amélioration et actuellement en phase temporaire. On ne traite
pas de toute la mise en accessibilité car on sait que la mise en accessibilité nécessite l’enfouissement
de réseaux et des travaux plus importants qui seront prévus dans le cadre du futur réaménagement. 

Madame Gwénaëlle LAIR ne pensait pas spécifiquement au handicap mais aux personnes avec des
poussettes se rendant à l’école par la rue principale. 

Madame Carine HUE répond que ce point a été évoqué lors de la réunion publique, et notamment le
cheminement entre l’école et le parking à côté de la salle de quartier : la largeur du cheminement y
sera plus importante car l’écluse proposée permet de rendre le trottoir plus large depuis le parking. On
résout ainsi une difficulté qui existait auparavant.
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Madame Gwénaëlle LAIR en conclut que le cheminement élargi ne sera pas réalisé lors des travaux
provisoires.

Madame Carine HUE dément. En effet, l’écluse temporaire quand elle sera réalisée dans sa version
définitive dans les prochaines semaines, permettra d’élargir le trottoir. Ce n’est actuellement pas visible
en  raison  de  la  différence  de  hauteur  mais  une  mise  à  niveau  va  être  effectuée.  Cette  mise  en
accessibilité au niveau de la chicane ne résout pas toute la mise en accessibilité du bourg de Servel.

Madame Gwénaëlle LAIR remercie Madame HUE pour l’accessibilité pour les accompagnateurs au
niveau des transports. 

Madame Carine HUE précise que ce point sera vu le lendemain lors du conseil communautaire.
Madame HUE ajoute que le rapport annuel ici présenté résulte d’un travail de coordination entre les
services car l’accessibilité est transversale. En amont un gros travail a été fourni pour le recensement
des informations et des actions réalisées.

Madame Danièle MAREC souligne le rôle joué par les associations.

Madame Carine HUE confirme.

Madame Danièle MAREC indique avoir eu la chance de participer à la commission. Elle a trouvé la
commission très interactive. Elle a vu que certains diagnostics ont été pris en compte. Elle remercie les
services d’avoir été à l’écoute.

Madame Carine HUE ajoute une précision concernant les centres de loisirs. Il  a été demandé une
sensibilisation de la population et notamment des enfants aux différents handicaps. Ainsi les enfants du
centre de loisirs de Beg Léguer ont pu tester les déplacements en fauteuil, les déplacements les yeux
bandés.

Madame Bernadette CORVISIER espère que la même expérience puisse être menée en direction des
élus afin qu’ils puissent expérimenter les difficultés à se déplacer, à entendre, etc.

Madame Gwénaëlle LAIR intervient sur l’accessibilité des plages de Beg Léguer. Elle demande si les
plages ne seront plus jamais accessibles.

Madame  Carine  HUE en  déduit  que  Madame  LAIR  fait  référence  aux  travaux  effectués  par  le
Conservatoire du Littoral. En raison de l’érosion marine, la plage devient de moins en moins accessible.

Madame Gwénaëlle LAIR indique que le chemin menant à la plage avec les marches refaites a une
pente très raide.

Madame Carine HUE en convient. Ce point a été signalé au Conservatoire du Littoral car ce n’est pas
ce qui avait été convenu.

Monsieur le Maire confirme les propos de Madame Carine HUE.

Madame Carine HUE ajoute que la ville de Lannion est revenue vers le Conservatoire du Littoral pour
que le projet soit réalisé selon l’accord, que la pente soit moins raide et que des rampes et des grillages
plus larges soient ajoutés. Madame HUE espère que les points remontés seront suivis d’effet étant
précisé que le Conservatoire du Littoral était maître d’ouvrage sur ces travaux.

Monsieur Marc NEDELEC indique qu’en tant qu’adjoint aux travaux, il a rencontré plusieurs fois sur
place le Conservatoire du Littoral avec le service Voirie pour leur montrer les points d’amélioration.
Monsieur NEDELEC n’a pour l’instant aucune information quant à la prise en compte de la demande de
Lannion, malgré plusieurs prises de contact.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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38 - Résorption des points noirs du réseau cyclable au niveau du
Giratoire Coppens - Demande de subvention dans le cadre du dispositif

régional «Bien Vivre partout en Bretagne» 2022

Rapporteur : Carine HUE

La ville de Lannion s’est engagée dans son Plan vélo à résorber chaque année des «points noirs» de
sécurité sur son réseau cyclable. 

Les aménagements présentés ci-après visent donc à aménager le secteur du giratoire Coppens afin de
le  sécuriser  et  permettre  une  continuité  dans  notre  réseau  cyclable.  En  effet,  ce  giratoire  est
extrêmement routier. Il est composé de 2 voies, 5 entrées/sorties dont 4 départementales avec un trafic
important.

Lors de la concertation relative au Plan vélo de la Ville de Lannion en 2021, le giratoire Coppens est
ressorti comme un des points noirs en termes de sécurité pour la circulation à vélo.
Par ailleurs, le Principal du collège Coppens ainsi que des parents d’élèves ont alerté la Ville sur la
dangerosité de ce giratoire pour l’accès au collège et demandé des travaux d’amélioration.
A noter également que le giratoire est clairement identifié comme un site à améliorer en priorité dans le
baromètre des villes cyclables (245 contributions pour la ville de Lannion en 2021).

Trois traversées vélos et deux portions de voie verte (voie partagée piétons/cycles) vont être créées
(voir plan en annexe).
La largeur de la voie verte sera de 3 m, conformément aux recommandations du CEREMA.
Une signalétique verticale et horizontale sera mise en œuvre, notamment au niveau de la RD786 où un
dispositif lumineux clignotant sera ajouté pour sécuriser la traversée.
Le revêtement sera de type enrobé noir  pour la partie  comprise entre la rue Yves Coppens et  la
traversée de la RD786 et de type sablé pour la partie le long de la RD786.

Plan de financement prévisionnel     :

Dépenses Recettes

Description des postes
de dépenses

Montant HT (€) Financeur Montant (€) %

Travaux 59 845,28 € Région Bretagne 12 920,00 € 16,60%

Signalétique 18 005,79 € Autofinancement 64 931,07 € 83,40%

TOTAL 77 851,07 € TOTAL 77 851,07 € 100,00%

VU l’exposé du projet ci-avant ;
VU le plan de l’avant projet joint en annexe ;
VU le plan de financement prévisionnel ;

VU le Plan Vélo 2021-2036 adopté en conseil municipal du 27 septembre 2021,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le projet de travaux présenté ci-avant,
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D’AUTORISER Monsieur Le Maire à solliciter une subvention dans le cadre dispositif régional «Bien
Vivre partout en Bretagne»,

D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférentes
et à signer tout document relatif à ce dossier,

PRÉCISE que les dépenses seront inscrites à la section d’investissement du Budget de la ville.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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39 - Surveillance de la baignade - plage de Beg Léguer Eté 2023 
Renouvellement de la convention avec l’association Trégor Sauvetage

Sportif et Secourisme

Rapporteur : Eric ROBERT

Suite au désengagement du SDIS à la surveillance des plages du département en 2021, la Ville de
Lannion a dû rechercher un autre partenaire afin d’assurer la surveillance de la baignade  plage de Beg
Léguer.

L’association Trégor Sauvetage Sportif et Secourisme a assuré cette mission durant l’été 2022.
Cette association locale, domiciliée à LANNION, forme tous les ans des jeunes au BNSSA (brevet
national de sécurité et sauvetage aquatique).

Il s’agit de renouveler la convention d’aide à l’organisation de la surveillance de la baignade dans les
eaux de la plage de Lannion Beg Leguer pour l’été 2023.

Par cette convention, l’association s’engage à fournir à la Ville une équipe de sauveteurs et d’assurer le
suivi  de cette  équipe pendant  la  période de surveillance de la  plage,  soit  du samedi 1 er juillet  au
dimanche 27 août 2023.

Les sauveteurs proposés seront recrutés par la Ville, par contrat.

Vu le code général des collectivités territoriales,

VU la convention avec l’association Trégor Sauvetage Sportif et Secourisme qui lui est soumise,

Considérant que le partenariat avec cette association a donné toute satisfaction,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER ces recrutements pour assurer la surveillance de la plage de Beg Léguer en juillet et
août 2023.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe. 

Monsieur le Maire indique que la Ville fera appel pour la 2ème année à cette association pour assurer
la surveillance de la baignade.

Madame Anne-Claire EVEN regrette que la surveillance de la baignade s’arrête au 27 août soit une
semaine avant la fin des vacances et par conséquent, du monde à fréquenter la plage.

Monsieur Eric ROBERT fait remarquer que les surveillants sont des étudiants.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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40 - Mise à disposition d'un fonctionnaire de la ville auprès de Valorys -
information

Rapporteur : Eric ROBERT

Le ferronnier du service « bâtiments » de la ville, a été mis à disposition de Valorys afin de former ses agents
à l’utilisation d’outils et machines spécifiques.

Cette mise à disposition s’est déroulée sur 2 jours, les lundis 17 et 24 avril 2023.

Une convention a été conclue de manière à respecter le cadre légal de la mise à disposition et à prévoir le
cadre du remboursement, par Valorys, de ces 2 journées de travail.

Il est proposé au conseil municipal :

De prendre acte de la mise à disposition d’un agent, auprès de Valorys, pour une durée de 2 jours.

Monsieur Eric ROBERT remercie les services municipaux d’avoir mis à disposition le ferronnier pour former
les agents de Valorys à la soudure inox.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
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41 - Motion de soutien à l'école du Kroas Hent menacée d'une
fermeture de classe

Rapporteur : Fabien CANEVET

Monsieur Fabien CANEVET propose l’adoption de motion suivante :

L’Inspection Académique des Côtes d’Armor, après consultation des instances réglementaires des 2 et
16 février 2023, prévoit le retrait d’un poste à l’école du Kroas Hent pour la prochaine rentrée scolaire
2023-2024.

Il s’agirait d’une fermeture de classe pour la deuxième année consécutive et la quatrième en 6 ans.

Toutefois, et malgré une baisse objective des effectifs, il importe de souligner que l’école du Kroas Hent
a intégré en 2021 une Unité d’Enseignement en Maternelle (UEMA) qui accueille des enfants âgés de 3
à 6 ans atteints de troubles du spectre de l’autisme. Ces enfants sont intégrés tour à tour dans des
classes maternelles (deux élèves maximum par classe).

La suppression d’une classe risque d’affecter très sérieusement la qualité du projet et l’inclusion des
élèves de l’UEMA.

Aussi, afin de garantir la pérennité de ce projet ainsi que la qualité d’inclusion des élèves,

Il est proposé au conseil municipal :

D’AFFIRMER son soutien à l’équipe éducative de l’école du Kroas Hent,

DE DEMANDER à l’Inspection Académique de tenir compte de la spécificité de cette école qui accueille
une UEMA,

DE DEMANDER de retirer son projet de fermeture de classe pour la rentrée 2023/2024.

Madame Gwénaëlle LAIR demande s’il existe une solution alternative (plan B).

Monsieur Fabien CANEVET espère qu’il  n’y  aura pas besoin de mettre en place un plan B.  Pour
l’instant, cette suppression relève de la Direction académique des Côtes d’Armor. On espère via cette
motion, via différentes actions auprès des autorités compétentes, faire comprendre qu’une suppression
de poste à l’école du Kroas Hent fragiliserait cette UEMA qui a été mise en place récemment. Pour
l’instant il n’y a pas de plan B, l’idée est de garantir et maintenir ce poste pour qu’il y ait toujours deux
classes assurées en maternelle et de pouvoir accueillir deux fois deux élèves. Si la suppression était
confirmée, ce que l’on n’espère pas, il pourrait n’y avoir qu’une seule classe en maternelle au Kroas
Hent, divisant ainsi par deux les possibilités d’inclusion des élèves de l’UEMA.

Madame Gwénaëlle LAIR indique que le projet est fondé sur deux classes minimum.

Monsieur  Fabien  CANEVET indique  que  c’est  pour  cette  raison  que  la  position  de  l’Inspection
académique n’est pas compréhensible et que l’on espère la mobilisation d’autres acteurs comme l’ARS
qui est partie prenante au projet. On espère que le conseil municipal de Lannion ne sera pas le seul à
défendre cette classe et cette expérience au nombre de 3 dans les Côtes d’Armor.

Monsieur le Maire précise que la présente motion vient en complément de courriers adressés depuis le
début de l’année à l’Inspection académique.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Monsieur Cédric SEUREAU dit avoir été informé ce jour qu’un élu avait  été victime de phishing. Il
rappelle les consignes à appliquer pour tout courriel suspect : vérification de l’expéditeur, ne pas cliquer
sur les liens, ne pas appeler les numéros de téléphone indiqués dans les courriels. En cas de doute, il
convient de contacter la DSI. Les piratages des collectivités arrivent par ce type de courriel. La sécurité
est l’affaire de tous.
Monsieur Cédric SEUREAU rappelle l’évaluation en ligne PIX à destination des élus et des agents. 

Madame  Gwénaëlle  LAIR rappelle  à  Monsieur  le  Maire  qu’elle  ne  fait  toujours  pas  partie  d’une
commission. Elle en était restée à la commission finances ou culture mais elle n’a pas reçu de réponse.

Pour  Monsieur le Maire, la situation est claire : chaque élu est inscrit dans une commission comme
titulaire. Si Madame LAIR souhaite changer de commission, il faut qu’elle se mette d’accord avec les
autres membres de la minorité.

Madame Gwénaëlle LAIR confirme des propos antérieurs concernant une attribution de place soit en
commission culture, soit en commission des finances.

Monsieur le Maire rappelle que tous les élus sont titulaires dans une commission et une seule. 

Madame Gwénaëlle LAIR l’interrompt et précise qu’elle n’est plus adjointe.

Monsieur le Maire répond que ce statut n’importe pas. La composition des commissions a été votée en
juillet 2020. Si Madame LAIR souhaite changer de commission, des règles doivent être respectées
comme la représentation proportionnelle des différents groupes dans les commissions.

Madame  Gwénaëlle  LAIR rétorque  que  « ce  qui  a  été  dit  en  conseil  municipal,  on  en  tient  pas
compte. »

Monsieur le Maire indique n’avoir rien dit en conseil municipal.

Madame Gwénaëlle LAIR dément et indique que Monsieur le Maire lui a dit de choisir une commission,
soit culture soit finances.

Monsieur le Maire se défend d’avoir tenu de tels propos. Monsieur le Maire a dit et écrit à plusieurs
reprises que si Madame LAIR souhaite changer de commission, il lui faut se mettre en rapport avec les
autres membres des minorités car Monsieur le Maire considère que Madame LAIR appartient à la
minorité, afin qu’il y ait une répartition équilibrée entre majorité et minorité dans les commissions.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que si elle démissionne, bien qu’étant dans la minorité, elle
sera remplacée par un élu de la majorité.

Monsieur le Maire lui répond que l’on ne se met pas dans les situations hypothétiques. Le règlement
intérieur voté par le conseil municipal s’applique et notamment la représentation proportionnelle entre la
majorité et la minorité dans les commissions.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer qu’un membre de la minorité était présent dans la commission
à laquelle elle appartenait. Cela ferait deux conseillers de la minorité dans la commission. Cela ne
poserait pas de problème ?

Monsieur le Maire explique que la commission Politiques éducatives et sportives compte 7 membres.
Avoir  deux  membres  de  la  minorité  sur  7  membres  est  bien  proportionnel.  Par  contre  pour  une
commission de 4 membres, avoir deux membres des minorités n’est plus proportionnel.
Monsieur le Maire invite Madame LAIR à se mettre d’accord avec les membres des minorités, ainsi qu’il
lui a écrit par courriel.
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Monsieur le Maire lève la séance.

La séance est levée à 20 h 20.

Liste des délibérations

n° Objet
1 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Ville  tenu  par  le  Trésorier  principal  de

LANNION

2 Approbation du Compte de gestion 2022 -  Budget  Lotissements communaux 2 tenu par  le
Trésorier principal de LANNION

3 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Kervouric 2 tenu par le Trésorier principal de
LANNION

4 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Saint Ugeon V tenu par le Trésorier principal
de LANNION

5 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Ar Santé tenu par le Trésorier principal de
LANNION

6 Approbation du Compte de gestion 2022 -  Budget  Revitalisation du centre-ville  tenu par  le
Trésorier principal de LANNION

7 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank tenu par le
Trésorier principal de LANNION

8 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Service extérieur des pompes funèbres tenu
par le Trésorier principal de LANNION

9 Approbation  du  Compte  de  gestion  2022  -  Budget  Port  de  plaisance  tenu par  le  Trésorier
principal de LANNION

10 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Baux commerciaux - Locations diverses tenu
par le Trésorier principal de LANNION

11 Approbation du Compte de gestion 2022 - Budget Camping tenu par le Trésorier principal de
LANNION

12 Compte Administratif 2022 - Budget Ville

13 Compte Administratif 2022 - Budget Lotissements communaux 2

14 Compte Administratif 2022 - Budget Kervouric 2

15 Compte Administratif 2022 - Budget Saint Ugeon V

16 Compte Administratif 2022 - Budget Ar Santé

17 Compte Administratif 2022 - Budget Revitalisation du centre-ville

18 Compte Administratif 2022 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

19 Compte Administratif 2022 - budget Service extérieur des pompes funèbres

20 Compte Administratif 2022 - Budget Port de plaisance

21 Compte Administratif 2022 - Budget Baux commerciaux - Locations diverses

22 Compte Administratif 2022 - Budget Camping des deux rives
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n° Objet
23 Affectation des résultats 2022

24 Budget supplémentaire 2023 - Budget Ville

25 Budget supplémentaire 2023 - Budget Lotissements communaux 2

26 Budget supplémentaire 2023 - Budget Kervouric 2

27 Budget supplémentaire 2023 - Budget Saint Ugeon V

28 Budget supplémentaire 2023 - Budget Ar Santé

29 Budget supplémentaire 2023 - Budget Revitalisation centre-ville

30 Budget supplémentaire 2023 - Budget Les Hauts de Penn Ar Stank

31 Budget supplémentaire 2023 - Budget Service extérieur des Pompes Funèbres

32 Budget supplémentaire 2023 - Budget Port de plaisance

33 Budget supplémentaire 2023 - Budget Baux commerciaux - Locations diverses

34 Budget supplémentaire 2023 - Budget Camping des deux rives

35 Création  d'un  tarif  municipal  "  vente  de  produits  alimentaires,  petite  restauration,  produits
artisanaux dans un local municipal"

36 Modification n° 2 du Plan local d'urbanisme de Lannion – Approbation

37 Rapport de la Commission Communale pour l'Accessibilité aux personnes handicapées - année
2022

38 Résorption des points noirs du réseau cyclable au niveau du Giratoire Coppens - Demande de
subvention dans le cadre du dispositif régional «Bien Vivre partout en Bretagne» 2022

39 Surveillance  de  la  baignade  -  plage  de  Beg  Léguer  Eté  2023  
Renouvellement de la convention avec l’association Trégor Sauvetage Sportif et Secourisme

40 Mise à disposition d'un fonctionnaire de la ville auprès de Valorys - information

41 Motion de soutien à l'école du Kroas Hent menacée d'une fermeture de classe

Liste des membres présents :

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Cédric SEUREAU - Bernadette CORVISIER - Marc NEDELEC -
Trefina KERRAIN - Fabien CANEVET - Michel DIVERCHY - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND - Marie
Christine BARAC'H - Christian MEHEUST - Marie-Annick GUILLOU - Françoise BARBIER - Patrice
KERVAON  -  Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Fabrice  LOUEDEC  -  Nolwenn  HENRY  -
Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Catherine BRIDET - Danielle MAREC - Jean-
Yves CALLAC - Anne LE GUEN

Était absent :
Yves NEDELLEC

Procurations :
Françoise LE MEN (procuration à Cédric SEUREAU) - Sonya NICOLAS (procuration à Paul LE BIHAN)
- Hervé LATIMIER (procuration à Trefina KERRAIN) - Myriam DUBOURG (procuration à Bernadette
CORVISIER)  -  Louison  NOËL (procuration  à  Danielle  MAREC)  -  Gérard  FALEZAN (procuration  à
Catherine BRIDET)
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Question 1   à 11   :

26 présents
6 procurations 32 votants
1 absent

Question 12   à 22 (vote du compte administratif)   :
Départ de Paul LE BIHAN, maire – la présidence est assurée par Eric ROBERT

25 présents
6 procurations 31 votants
2 absents

Question 23 à la fin      :
Retour de Paul LE BIHAN, maire qui reprend la présidence

26 présents
6 procurations 32 votants
1 absent

Signature :

Monsieur le Maire
Paul LE BIHAN

La secrétaire de séance
Trefina KERRAIN
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